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Que faire en cas de vol de matériel personnel
utilisé au travail ?

Par Thomthomas, le 06/09/2019 à 21:15

Bonjour,

Je me suis fait volé il y a quelques mois du matériel personnel de valeur dans l'exercice de
mon métier. L'utilisation de ce matériel était validée (par écrit) par l'entreprise utilisatrice
(j'étais intérimaire). Malgré la déclaration de vol, le dépôt de plainte, mon employeur ne se
sent pas concerné par ce vol et cette perte personnelle.Je ne fais aujourd'hui plus partie de
cette société.

Existe-t-il un moyen de se faire rembourser ?

Merci d'avance.

T Broyer
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